
COMMENT SOUTENIR L’ASSOCIATION FRANCE PARKINSON 
PRÈS DE CHEZ VOUS ? 

 

 

Plusieurs options, cumulatives ou non, s’offrent à vous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II : S’abonner à la revue l’Echo 

Une revue de France Parkinson couvrant différents aspects de la maladie paraît chaque trimestre. 

Pour s’abonner, cliquez sur cette adresse : Abonnement à l'écho 
 

 
 

 

III : Faire un don à l’association France Parkinson (déductible des impôts à 66%) 

Pour aider l’association et la recherche, vous pouvez faire un don, en cliquant sur : Donner à FP. 

Votre don sera affecté aux comptes nationaux de l’association France Parkinson et à la recherche ; votre 

statut sera celui de donateur. Dans ce cas, vous n’aurez pas de carte de membre. Bien entendu, vous avez 

toujours la faculté d’adhérer à France Parkinson tout en faisant un don en parallèle. 
 

 
 

  

 

I : Adhérer à France Parkinson (déductible des impôts à 66%) 

Pour bénéficier des services et activités du Comité 67, l’adhésion à France Parkinson 

est indispensable. Elle donne droit à une carte de membre, à l’accès aux activités 

organisées pour le malade (Formule SIMPLE), pour le malade et la personne de son 

choix (Formule DUO). Vous pouvez également opter pour la Formule SOUTIEN ou 

BIENFAITEUR (formules ne concernant que le malade). Votre statut est celui 

d’adhérent. 

Vous pouvez lors de cette adhésion, vous abonner en même temps à la revue 

l’écho et faire un don supplémentaire 
 

Pour enregistrer votre adhésion, cliquez sur cette adresse : Adhérer à FP 

Ou téléchargez le fichier PDF : Bulletin d'Adhésion 

 

https://www.franceparkinson.fr/boutique/
https://soutenir.franceparkinson.fr/donner/
https://soutenir.franceparkinson.fr/adherer/
https://www.franceparkinson.fr/comite-67/wp-content/uploads/sites/58/2025/02/Bulletin-adhesion-FP-2023.pdf


IV : Faire un don au Comité 67 (déductible des impôts à 66%) 

Vous pouvez également soutenir le Comité Local en adressant votre don au délégué de votre département. Il 

suffit de joindre à votre chèque un petit mot précisant : « Don pour le Comité 67 ». Ainsi, vous offrirez un 

soutien de proximité pour l’organisation des événements, des rencontres et des activités adaptées tout en 

bénéficiant des 66 % de crédit d’impôt. Votre statut sera celui de donateur, mais vous n’aurez pas de carte de 

membre. Bien entendu, vous avez toujours la faculté d’adhérer à France Parkinson tout en faisant un don au 

Comité 67 en parallèle. 
 

Coordonnées du Délégué : 
Alain REMY 
53 rue des Mésanges 
67203 OBERSCHAEFFOLSHEIM 
 
 

Comment participer aux activités du Comité 67 France Parkinson ? 
 

Prérequis : Être adhérent de l‘association France Parkinson 
Le Comité 67 organise plusieurs activités, les plus nombreuses étant liées à l’activité physique, aussi 

importante que la médication pour combattre la maladie. 

Vous trouverez, en cliquant ici, Page Comité 67, la liste de ces activités et leurs tarifs. 

Chaque activité a son référent, responsable de la gestion. 

Les règlements des activités sont à remettre directement à ce référent et non au siège. 

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à le contacter. Les coordonnées de ces référents figurent 

sur le dépliant disponible sur le site mentionné ci-dessus. Vous y trouverez également d’autres évènements 

organisés tout au long de l’année. 
 

 

Quelques extraits du site du Comité 67 : 

     
 

 
 

 

https://www.franceparkinson.fr/comite-67/

